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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur une stratégie de développement pour l'Afrique
(2005/2142(INI))

Le Parlement européen,

– vu la Déclaration du millénaire du 8 septembre 2000 établissant les objectifs du millénaire 
pour le développement (OMD) que l'ensemble de la communauté internationale s'est fixés 
en vue de l'élimination de la pauvreté,

– vu les rapports successifs sur le développement humain du programme des Nations unies 
pour le développement (PNUD),

– vu le rapport du groupe de travail du projet du Millénaire, dirigé par le professeur Jeffrey 
Sachs, intitulé "Investir dans le développement: plan pratique de réalisation des objectifs 
du millénaire pour le développement",

– vu le rapport du 11 mars 2005 de la Commission pour l'Afrique, intitulé "Notre intérêt 
commun",

– vu le document stratégique adopté en octobre 2001 par des dirigeants africains et fondant 
le Nouveau Partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD),

– vu le rapport annuel 2004 de la Commission économique pour l'Afrique de l'Organisation 
des Nations unies (ONU), intitulé "Libérer le potentiel commercial de l'Afrique",

– vu le plan d'action pour l'Afrique du groupe des huit pays les plus industrialisés (G8),
adopté le 27 juin 2002 à Kananaskis,

– vu le rapport de synthèse des représentants personnels pour l'Afrique sur le Plan d’action 
du G8 pour l’Afrique, délivré à Londres le 1er juillet 2005,

– vu la déclaration du 8 juillet 2005 de la présidence du sommet du G8 de Gleneagles,

– vu les engagements pris par l'Union européenne lors du Sommet de Barcelone, en mars 
2002, dans la perspective de la Conférence de Monterrey,

– vu le rapport de la Commission sur les objectifs de développement du millénaire 
2000-2004 (SEC(2004)1379),

– vu la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au Comité
économique et social européen intitulé "Accélérer les progrès vers la réalisation des 
objectifs du millénaire pour le développement: la contribution de l'Union européenne" 
(COM(2005)0132),

– vu la déclaration conjointe du 10 novembre 2002 du Conseil et de la Commission sur la 
politique de développement de la Communauté européenne (actuellement soumise à 
révision),
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– vu la communication du 13 juillet 2005 de la Commission au Conseil, au Parlement 
européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions –
Proposition de déclaration conjointe du Conseil, du Parlement européen et de la 
Commission – La Politique de Développement de l’Union européenne: "Le Consensus 
européen" {SEC(2005)0929},

– vu les conclusions du Conseil "Affaires générale et relations extérieures" des 22 et 
23 novembre 2004 et des 23 et 24 mai 2005 et les conclusions du Conseil européen des 16
et 17 juin 2005,

– vu les rapports successifs de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) sur le développement économique de l'Afrique,

– vu le plan d'action du Sommet Afrique-Europe, qui s'est déroulé au Caire les 3 et 4 avril 
2000 sous l'égide de l'Organisation de l'unité africaine et de l'Union européenne,

– vu la déclaration conjointe de l'Union européenne et des États-Unis du 20 juin 2005 sur la 
coopération en vue de promouvoir la paix, la stabilité, la prospérité et la bonne gestion des 
affaires publiques en Afrique,

– vu le document de janvier 2005 du ministère du développement international du 
Royaume-Uni ("Why we need to work more effectively in fragile states"),

– vu l'étude "Ending Africa's Poverty Trap"1,

– vu les article 177 et 181 du traité CE,

– vu ses résolutions du 26 octobre 2000 sur la communication de la Commission au Conseil 
et au Parlement européen concernant la coopération avec les États ACP impliqués dans 
des conflits armés2, du 25 avril 2002 sur le financement de l'aide au développement3, du 
3 septembre 2002 sur le commerce et le développement sous l'angle de l'éradication de la 
pauvreté4, du 15 mai 2003 sur le renforcement des capacités dans les pays en 
développement5, du 15 mai 2003 sur la communication de la Commission au Conseil et au 
Parlement européen sur l'éducation et la formation dans le contexte de la réduction de la 
pauvreté dans les pays en développement6, du 3 juin 2003 sur la mise en œuvre de 
l'assistance macrofinancière aux pays tiers7, du 14 janvier 2004 sur le Nouveau partenariat 
pour le développement de l'Afrique (NEPAD)8, du 31 mars 2004 sur la gouvernance dans 
la politique de développement de l'Union européenne9, du 13 janvier 2005 sur l'allègement 
de la dette des pays en développement10, du 24 février 2005 sur l'action contre la faim et la 

  
1 Sachs, J. et al.: “Ending Africa’s Poverty Trap”, Brookings Papers on Economic Activity, 2004 (1), p. 117 - 240
2 JO C 197 du 12.7.2001, p. 390.
3 JO C 131 E du 5.6.2003, p. 164.
4 JO C 272 E du 13.11.2003, p. 277.
5 JO C 67 E du 17.3.2004, p. 255.
6 JO C 67 E du 17.3.2004, p. 285.
7 JO C 68 E du 18.3.2004, p. 86.
8 JO C 92 E du 16.4.2004, p. 315.
9 JO C 103 E du 29.4.2004, p. 550.
10 Textes adoptés, P6_TA(2005)0008.
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pauvreté1, du 24 février 2005 sur le programme législatif et de travail de la Commission 
pour 20052, du 28 avril 2005 sur le rapport annuel sur les droits de l'homme dans le monde 
en 2004 et la politique de l'Union européenne en matière de droits de l'homme3 et du 
6 juillet 2005 sur l'appel mondial à l'action: Abolissons la pauvreté4,

– vu l'article 45 de son règlement,

– vu le rapport de la commission du développement et les avis de la commission du 
commerce international et de la commission des affaires étrangères (A6-0000/2005),

A. considérant que l'Union européenne s'est engagée à hausser le niveau de l'aide publique au 
développement (APD) à 0,7 % du revenu national brut (RNB) d'ici à 2015 (0,56 % d'ici à 
2010) et d'allouer la moitié de cet accroissement à l'Afrique subsaharienne; estimant que 
l'augmentation de l'aide doit aller de pair avec une amélioration de sa qualité, de son 
efficacité, de sa transparence et de sa visibilité,

B. constatant que l'Union européenne est, de loin, le plus important bailleur de fonds en 
Afrique mais qu'il lui manque, pour bâtir une approche cohérente, la direction et la vision 
nécessaires,

C. considérant, dans le but de promouvoir un développement durable, que ce sont les 
gouvernements africains eux-mêmes qui assument, en premier lieu, la responsabilité de la 
bonne gouvernance, de la lutte contre la corruption et de l'investissement pour la réduction 
de la pauvreté dans leurs pays; considérant dès lors que le principe de l'adhésion africaine 
est essentiel pour les relations entre l'Union européenne et l'Afrique, mais qu'il faut une 
approche différente dans les États à l'appareil performant et dans les États fragiles,

D. observant que la Commission a lancé auprès d'organisations africaines des consultations à 
propos de sa proposition de stratégie pour l'Afrique mais regrettant qu'elle ne les ait pas 
étendues au groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) ni à la société 
civile; considérant que la réduction de la pauvreté par les OMD doit être la pierre 
angulaire de la politique communautaire d'aide au développement, et donc de la stratégie 
de l'Union européenne pour l'Afrique, y compris dans les domaines relatifs à la paix et à la 
sécurité ou à l'émancipation économique,

E. considérant que les stratégies de réduction de la pauvreté en Afrique doivent s'attaquer aux 
causes nombreuses et complexes de la pauvreté, dont certaines sont liées à l'état intérieur 
de l'Afrique et d'autres à la manière dont la communauté internationale des bailleurs de 
fonds s'organise; considérant, pour ce faire, que la nouvelle stratégie pour l'Afrique doit 
donner la priorité aux efforts nationaux d'élimination de la pauvreté en les insérant dans 
une approche internationale coordonnée et organisée,

F. considérant que l'efficacité de l'aide européenne au développement est gravement réduite 
par le défaut de coordination et de direction, en ce qui concerne les différentes politiques, 
les régions et les pays, tant entre les États membres, d'un côté, et la Commission, de 

  
1 Textes adoptés, P6_TA(2005)0052.
2 Textes adoptés, P6_TA(2005)0053.
3 Textes adoptés, P6_TA(2005)0150.
4 Textes adoptés, P6_TA(2005)0289.
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l'autre, qu'entre États membres eux-mêmes, et par le défaut de cohérence entre la politique 
de développement et les autres politiques de l'Union européenne,

G. considérant que l'accord de Cotonou illustre une coopération en cours sur la longue durée 
en l'encadrant par une large gamme de principes, de politiques et d'instruments 
d'élimination de la pauvreté,

H. considérant qu'une stratégie pour l'Afrique doit s'orienter vers le progrès économique de 
l'ensemble du continent mais que la majorité des pays africains sont des États fragiles, 
qu'ils souffrent d'une instabilité structurelle et qu'ils ne peuvent donc ni attirer les 
investissements ni développer un secteur privé; considérant par conséquent qu'il faut à la 
stratégie pour l'Afrique une approche particulière des besoins des États fragiles afin 
d'éviter qu'ils ne sombrent dans la pauvreté et la violence ni ne déstabilisent leurs voisins,

I. considérant que nombre de pays africains n'ont pas la capacité d'absorber la masse critique 
de l'aide au développement pour certains secteurs, tels que l'enseignement, la santé, 
l'administration et la gestion publiques; considérant donc que le besoin se fait sentir d'une 
bonne gouvernance, qui soit aussi efficace, d'une élimination de la corruption et d'une 
solution à la crise des ressources humaines,

J. constatant que la plupart des pays africains dépensent plus pour le service de la dette que 
pour les services sociaux de base; estimant toutefois que l'allègement de la dette n'est pas 
en soi la panacée et qu'à elle seule, elle ne peut créer des ressources, réduire la pauvreté ni 
promouvoir le développement,

K. considérant que la civilisation africaine ne saurait se comprendre sans accorder d'attention 
particulière au rôle des églises et communautés religieuses,

Principes et institutions

1. souligne que l'Union européenne doit développer une double approche en distinguant 
entre les partenariats de coopération à la stabilité économique, sociale et politique pour les 
États à l'appareil performant et les partenariats en vue d'une telle stabilité structurelle pour 
les États fragiles;

2. souligne que l'Union européenne doit traiter les premiers en partenaires égaux, dans une 
relation fondée sur leur pleine adhésion, afin de leur permettre de porter leur effort au 
maximum pour atteindre les OMD (c'est-à-dire par un soutien budgétaire et sectoriel) et 
qu'elle doit approcher les seconds dans une relation comportant un certain niveau 
d'adhésion et faisant appel selon les politiques à des instruments compatibles avec les 
circonstances régnantes; constate que l'aide budgétaire aux États fragiles peut encourager 
les dépenses militaires et donc prolonger les conflits;

3. reconnaît que les efforts de la communauté des bailleurs de fonds doivent épauler les 
effets du brusque renouveau de confiance en soi de l'Afrique qui s'est manifesté dans des 
institutions récemment créées, principalement l'Union africaine;

4. souligne qu'une stratégie intégrée pour l'Afrique doit aussi affronter le défaut de cohérence 
entre la politique de développement et les autres politiques de l'Union européenne et 
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indiquer comment les politiques dans les autres domaines peuvent contribuer, tant par leur 
définition que par leurs ressources financières, à la mise en œuvre du plan stratégique de 
développement qui vise à l'élimination de la pauvreté sur ce continent;

5. appelle à un accroissement de la coordination de l'aide européenne, aussi bien entre 
actions et stratégies de niveau national et communautaire que par les États membres eux-
mêmes, afin d'éviter une fragmentation et une duplication de l'aide et de permettre à 
l'Union européenne d'assumer le rôle de dirigeant mondial qu'elle doit jouer dans la lutte 
contre la pauvreté;

6. insiste, dans ce contexte, pour que la Commission ne se positionne pas purement et 
simplement comme le vingt-sixième bailleur de fonds de l'Union européenne; invite en 
priorité à intensifier les efforts en vue de déterminer la valeur ajoutée de l'aide 
communautaire et d'identifier, au sein de l'Union européenne, le principal donateur ou les 
principaux donateurs pour les différents dossiers thématiques et pays partenaires;

7. invite à mettre en place les mécanismes nécessaires (tel que l'atlas des bailleurs de fonds 
de l'Union européenne) afin de pouvoir respecter la feuille de route sur la cohérence, la 
coordination et la complémentarité, destinée à améliorer l'efficacité de la coopération de 
l'Union européenne au développement;

8. salue la création au sein du secrétariat de l'Union africaine de services spéciaux qui seront 
fonctionnels pour l'accélération et l'amélioration des politiques de développement; invite 
la Commission à soutenir leur installation et leur fonctionnement;

Bonne gouvernance et renforcement des capacités

9. souligne la nécessité générale de renforcer les capacités des secteurs privé et public, 
notamment dans l'administration, la santé, l'enseignement, l'économie et la démocratie;

10. insiste sur la prééminence du soutien technique et financier dans le renforcement de 
l'administration, de la responsabilité et de la transparence aux niveaux local, national, 
régional et panafricain, y compris à l'Union africaine et dans ses institutions;

11. souligne que la formation d'un État fonctionnel doit s'accompagner d'un soutien à la 
société civile de façon à assurer à la démocratisation un caractère durable; invite à 
accorder une attention particulière au dialogue avec les églises et les communautés 
religieuses, étant donné l'importance culturelle qu'elles ont en Afrique;

12. se félicite de l'intention de renforcer les capacités des parlements nationaux et régionaux; 
insiste sur le rôle qu'il entend jouer lui-même, aux côtés de la Commission, dans toutes les 
initiatives que l'Union européenne prendra à cet effet;

13. insiste sur le rôle des femmes dans la prise de décision en politique ainsi que dans la 
conception et la mise en œuvre des stratégies de réduction de la pauvreté;

Infrastructure sociale

14. souligne que la mise à disposition, à un prix abordable, des services de santé de base est 
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une condition indispensable à la réussite de la mise en œuvre des politiques de santé en 
Afrique; insiste donc sur la nécessité pour les programmes nationaux de santé en Afrique 
de se concentrer sur les soins de base (à caractère aussi bien curatif que préventif), sur 
l'approvisionnement en eau potable et sur l'assainissement;

15. accueille favorablement les propositions relatives aux diverses politiques du nouveau 
programme d'action de l'Union européenne pour lutter contre le sida, la tuberculose et le 
paludisme et demande d'y allouer des ressources budgétaires suffisantes;

16. plaide pour l'accroissement d'un recours approprié aux technologies de l'information et de 
la communication (TIC), dont l'usage doit se faire selon des modes nouveaux afin 
d'étendre les soins de santé aux zones rurales et distantes; plaide aussi pour l'introduction 
de l'enseignement en ligne (ainsi que le recommande la commission "eAfrique" du 
NEPAD) afin présenter une alternative aux systèmes habituels d'enseignement dans 
l'espoir de fournir une éducation de qualité à tous;

Croissance économique

17. exhorte à prendre pleinement en compte le fait que la plupart des pays africains sont 
étroitement dépendants des matières premières, qui sont particulièrement sujettes aux 
variations de cours et aux brusques hausses de tarifs; souligne l'importance d'une 
diversification et du développement des industries de transformation et des entreprises 
petites ou moyennes;

18. souligne combien il importe de créer un climat favorable à des investissements stables et 
prévisibles, notamment grâce au respect de la légalité et de la propriété privée, afin de 
parvenir à attirer à un rythme suffisant et soutenu des flux de capitaux étrangers et donc de 
créer des emplois, d'endiguer la "fuite des cerveaux" et d'obtenir un environnement 
propice à une croissance économique régulière;

19. souligne que, pour être un succès, la conclusion du cycle de Doha à l'Organisation 
mondiale du commerce devra  apporter aux pays en développement une contribution 
positive, notamment en Afrique; pense que cela suppose d'appliquer un traitement spécial 
et différencié aux pays en développement et de supprimer toutes les subventions à 
l'agriculture qui biaisent la concurrence;

20. s'accorde avec l'approche de la Commission qui envisage l'infrastructure au sens le plus 
large du terme, comprenant l'eau, l'énergie, les TIC et le transport; insiste néanmoins pour 
que les gros investissements dans l'infrastructure soient systématiquement précédés par 
des études d'évaluation de leur contribution au développement économique et à la 
réduction de la pauvreté;

21. demande un allègement de la dette publique par l'annulation des dettes des pays 
lourdement endettés (les moins avancés, en particulier), dont le gouvernement respecte les 
droits de l'homme ainsi que le principe de bonne gouvernance et fait de l'élimination de la 
pauvreté une priorité;

Paix et sécurité



PR\581906FR.doc 9/9 PE 362.845v01-00

FR

22. invite la Commission à développer une approche d'ensemble de la prévention des conflits 
comme de la reconstruction faisant partie intégrante des partenariats vers la stabilité 
structurelle avec les États fragiles;

23. convient de ce qu'il faut renforcer la facilité pour la paix en Afrique; est favorable à ce que 
les autres mécanismes civils contribuent à la prévention, à la résolution et à la gestion des 
conflits en Afrique à l'aide d'un financement croissant, souple et durable de l'Union 
européenne; prend cependant acte du fait que toutes les dépenses du budget européen de 
coopération au développement et du fonds européen de développement doivent satisfaire 
aux critères du comité de l'aide au développement de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE/CAD) pour être qualifiées d'APD;

Environnement, ressources naturelles

24. souligne de la part de l'Union européenne la nécessité d'efforts accrus afin de relever, à 
leurs côtés, les immenses défis environnementaux qu'affrontent nombre de pays pauvres, 
dont la survie, souvent, dépend totalement de ressources naturelles;

25. félicite à ce propos la Commission d'avoir récemment pris l'engagement, longuement 
attendu, de passer des paroles aux actes quant à l'intégration de l'environnement dans ses 
décisions et d'inscrire les stratégies de promotion du développement durable en tête de son 
agenda;

*

* *

26. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission
ainsi qu'aux gouvernements des États membres, à l'Union africaine et au groupe des pays 
ACP.


